
Gage5 de:-; 
employes 

OrdonnanC(' relatin· a l"arret d(• Gagt~~ rlt•s Emplo~-e!'>. 

( Lt.• 8 juillet 1933) 

La Cour. omes les conclusions du Contn}J..e du Rni,. 
a rappele rOrdonnance relative aux Gages des Ouvrier~ 
du 13 avril 186.3 et y a substitue l'Ordonnance suivante. 

Les Gages ne seront pas susceptibles d'arret en 
recouvrement de dette a moins que Ia Cour, a !'instance 
du creancier et apres s'etre informee de Ia nature de la 
dette et des moyens du debiteur. n 'a it expressement 
autorise tel arret en fixant le proportion des gages qui 
sera sujette it tel arret laquelle proportiun n'excedera pas 
la moitie. 




